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1 PREAMBULE 

Le projet d’aménagement de la ZAC du Triangle de Gonesse se situe sur la commune de Gonesse dans le 

département du Val d’Oise (95) sur des terrains composés de champs agricoles. 

Le quartier d’environ 121,8 ha bénéficie d’une position privilégiée par rapport à l’agglomération parisienne et 

constitue un secteur en devenir, identifié dans le cadre du développement du Grand Paris.  Le Triangle de Gonesse 

désigne le territoire qui faisait initialement environ 1 000 ha sur les communes de Gonesse et de Roissy en France, 

entre les autoroutes A1 et A3 et la RD 317 appelée autrefois Route des Flandres. 

Au fil des années, le projet du Triangle de Gonesse a évolué, et sa superficie a été fortement réduite. 

 

Figure 1 : Localisation du Triangle de Gonesse 

 

Le site, actuellement à usage agricole, occupe une surface d’environ 121,8 ha. 

Au fil de l’urbanisation du territoire, la zone s’est retrouvée progressivement enclavée entre les grandes 

infrastructures d’échelle métropolitaine et par conséquent isolée du reste des terres agricoles de la Plaine de France.  

Le projet du Triangle de Gonesse doit permettre de concilier enjeux locaux, métropolitains et nationaux. La future 

gare de Gonesse actuellement en travaux dans le cadre de l’aménagement du Grand Paris Express constituera la 

première étape de création d’un pôle multimodal permettant le désenclavement de ce territoire. 
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2 LE CADRE DE L’EVALUATION 

ENVIRONNEMENTALE 

2.1 L’AUTORITE ENVIRONNEMENTALE COMPETENTE 

L’autorité compétente pour l’aménagement du Triangle de Gonesse à Gonesse est l’Inspection Générale de 

l’Environnement et du Développement Durable (IGEDD).  

2.2 CADRE REGLEMENTAIRE : LE CODE DE L’ENVIRONNEMENT 

2.2.1 REGLEMENTATION LIEE AU PROJET DE ZAC 

L’article L122-1 du Code de l’Environnement précise que : « Les projets qui, par leur nature, leur dimension ou leur 

localisation, sont susceptibles d’avoir des incidences notables sur l’environnement ou la santé humaine font l’objet 

d’une évaluation environnementale. » 

L'article R.122-2 du Code de l'Environnement, modifié par le décret n° 2016-1110 du 11 août 2016 relatif à la 

modification des règles applicables à l'évaluation environnementale des projets, plans et programmes, pris pour 

application de l'ordonnance n°2016-1058 du 3 août 2016, fixe en annexe la liste des projets assujettis à évaluation 

environnementale, dénommée ci-après « étude d'impact », et précise, pour chaque catégorie d'aménagement, la 

soumission à étude d'impact de façon systématique ou au cas par cas. Les travaux, constructions et opérations 

d’aménagements ruraux et urbains soumis à évaluation environnementale ou à examen au cas par cas sont 

précisés dans le tableau ci-dessous. 

CATÉGORIES de 
projets 

PROJETS soumis à évaluation 
environnementale 

PROJETS soumis à examen au cas 
par cas 

39. Travaux, 
constructions et 
opérations 
d’aménagements  

a) Travaux et constructions qui créent une 
surface de plancher au sens de l’article 
R.111-22 du code de l’urbanisme ou une 
emprise au sol au sens de l’article R.*420-1 
du code de l’urbanisme supérieure ou égale 
à 40 000 m² ;  

 

b) Opérations d’aménagement dont le 
terrain d’assiette est supérieur ou égal à 10 
ha, ou dont la surface de plancher au sens 
de l’article R.111- 22 du code de l’urbanisme 
ou une emprise au sol au sens de l’article 
R.*420-1 du code de l’urbanisme est 
supérieure ou égale à 40 000 m². 

a) Travaux et constructions qui créent une 
surface de plancher au sens de l’article 
R.111-22 du code de l’urbanisme ou une 
emprise au sol au sens de l’article R.*420-
1 du code de l’urbanisme comprise entre 
10 000 et 40 000 m² ; 

 

b) Opérations d’aménagement dont le 
terrain d’assiette est compris entre 5 et 10 
ha, ou dont la surface de plancher au sens 
de l’article R.111-22 du Code de 
l’Urbanisme ou l’emprise au sol au sens 
de l’article R.420-1 du même code est 
supérieure ou égale à 10 000 m².  

 

L’assiette du projet de la ZAC est d’environ 110 ha. Ainsi, le projet d’aménagement est soumis à évaluation 

environnementale.  

2.2.2 REGLEMENTATION LIEE AU PLAN /PROGRAMME  

D’après le point n°3 de l’article R104-3 du Code de l’Urbanisme, les plans locaux d'urbanisme font l'objet d'une 

évaluation environnementale à l'occasion de leur mise en compatibilité : 

▪ 1° Lorsque celle-ci permet la réalisation de travaux, aménagements, ouvrages ou installations susceptibles 

d'affecter de manière significative un site Natura 2000 ; 

▪ 2° Lorsque celle-ci emporte les mêmes effets qu'une révision, au sens de l'article L. 153-31, et que 

cette révision concerne l'un des cas mentionnés au I de l'article R. 104-11 ; 

▪ 3° Dans le cadre d'une procédure intégrée prévue à l'article L. 300-6-1, lorsqu'en application des conditions 

définies au V de cet article l'étude d'impact du projet n'a pas inclus l'analyse de l'incidence des dispositions 

concernées sur l'environnement. 

La directive européenne n° 2001/42 du 27 juin 2001 relative à l’évaluation des incidences de certains plans et 

programmes sur l’environnement a été transposé dans le droit français par l’ordonnance n°2004-489 du 3 juin 2004. 

Deux décrets de mai 2005 ont complété les dispositions applicables pour les plans et programmes d’une part, et 

pour les documents d’urbanisme d’autre part. 

D’une manière générale, l’évaluation environnementale a plusieurs finalités : 

▪ S’appuyer sur une connaissance approfondie et formalisée des territoires par une analyse de l’état initial de 

l’environnement et de son évolution ; 

▪ S’assurer de la pertinence des choix effectués en mesurant les impacts et en vérifiant régulièrement la 

cohérence ; 

▪ Informer les citoyens sur les enjeux et les résultats des politiques mises en œuvre. 

 

2.2.3 L’EVALUATION ENVIRONNEMENTALE DES PROCEDURES INTEGREES, COMMUNES ET 

COORDONNEES 

En application de l'article L.122-14 du Code de l’Environnement, une procédure d'évaluation environnementale 

commune peut être mise en œuvre, à l'initiative du maître d'ouvrage concerné pour un projet subordonné à 

déclaration d’utilité publique impliquant soit la mise en compatibilité d'un document d'urbanisme soit la modification 

d'un plan ou programme également soumis à évaluation environnementale, lorsque l'étude d'impact du projet 

contient l'ensemble des éléments mentionnés à l'article R.122-20. » 

Ces procédures visent à simplifier les démarches lorsque l’évaluation environnementale d’un projet et celles d’un 

document de planification (documents d’urbanisme ou autre plan ou programme) visent le même objet. Ces 

procédures permettent de réaliser une procédure d’évaluation environnementale unique, valant à la fois : 

▪ Évaluation environnementale du plan, ou programme concerné (par exemple, un document d’urbanisme) ; 

▪ Et évaluation environnementale du projet (de travaux, de construction, d’aménagement ou autre) que le 

plan ou programme vise à autoriser. 

Ces types de procédures permettent de raccourcir les délais et diminuer les coûts 

La procédure d’évaluation environnementale est dite « commune » lorsque des procédures uniques de consultation 

et de participation du public portent à la fois sur le plan ou le programme et sur le projet. 

La procédure d’évaluation environnementale est dite « coordonnée » lorsque le Maître d’ouvrage du projet est 

dispensé de demander un nouvel avis de l’Autorité environnementale et de conduire une nouvelle procédure de 

participation du public. 

La procédure « intégrée » prévue par le Code de l’Urbanisme permet également de retranscrire dans un même 

rapport environnemental l’évaluation environnementale d’un projet et celle d’un ou plusieurs documents de 

planification (certains documents d’urbanisme, mais aussi d’autres types de plans et programmes) nécessaires à la 

réalisation de ce projet. La liste des projets concernés est limitativement définie par le Code de l’Urbanisme. 
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2.2.4 LES ATTENDUS D’UNE EVALUATION ENVIRONNEMENTALE  

2.2.4.1 PRINCIPE D’UNE ETUDE PROJET GLOBAL  

Dans son article L122-1, le Code de l’Environnement précise également que « lorsqu’un projet est constitué de 

plusieurs travaux, installations, ouvrages ou autres interventions dans le milieu naturel ou le paysage, il doit être 

appréhendé dans son ensemble, y compris en cas de fractionnement dans le temps et dans l’espace et en cas de 

multiplicité de Maîtres d’ouvrage, afin que ses incidences sur l’environnement soient évaluées dans leur globalité. » 

L’évaluation environnementale s’inscrit dans un processus décisionnel et les impacts du projet sur l’environnement 

doivent être évalués le plus en amont possible. Les impacts qui n’ont pas pu être évalués le plus en amont possible 

le sont au plus tard lors de la dernière autorisation, l’étude d’impact étant alors actualisée/complétée dans les 

conditions prévues par l’article L.122-1-1 du Code de l’Environnement. 

 

2.2.4.2 PRINCIPE DE PROPORTIONNALITE AUX ENJEUX ENVIRONNEMENTAUX  

Le I de l'article R122-5 du Code de l’Environnement précise que « le contenu de l’étude d’impact est proportionné 

à la sensibilité environnementale de la zone susceptible d’être affectée par le projet, à l’importance et la nature des 

travaux, installations, ouvrages, ou autres interventions dans le milieu naturel ou le paysage projetés et à leurs 

incidences prévisibles sur l’environnement ou la santé humaine ». 

 

2.2.4.3 PRINCIPE D’UNE DEMARCHE D’EVALUATION ENVIRONNEMENTALE 

Article L122-1 du Code de l’Environnement : « L’évaluation environnementale est un processus constitué de 

l’élaboration, par le Maître d’ouvrage, d’un rapport d’évaluation des incidences sur l’environnement, dénommé ci-

après « étude d’impact », de la réalisation des consultations prévues à la présente section, ainsi que de l’examen, 

par l’autorité compétente pour autoriser le projet, de l’ensemble des informations présentées dans l’étude d’impact 

et reçues dans le cadre des consultations effectuées et du maître d’ouvrage. » 

 

2.2.4.4 OBJECTIFS DE L’ETUDE D’IMPACT  

L’étude d’impact est à la fois : 

• Un instrument de protection de l’environnement : la préparation de l’étude d’impact permet d’intégrer les 

problématiques environnementales dans la conception et les choix d’aménagement du projet, afin qu’il soit 

respectueux de l’homme, des paysages et des milieux naturels, qu’il économise l’espace et limite la pollution 

de l’eau, de l’air et des sols ; 

• Un outil d’information pour les institutions et le public : pièce officielle de la procédure de décision 

administrative, elle constitue le document de consultation auprès des services de l’État et des collectivités. 

Elle est également un outil d’information du public qui peut consulter ce dossier dans le cadre de l’enquête 

publique ; 

• Un outil d’aide à la décision : l’étude d’impact constitue une synthèse des diverses études 

environnementales, scientifiques et techniques qui ont été menées aux différents stades d’élaboration du 

projet. 

L’étude d’impact définit les conditions d’insertion du projet, les mesures prévues pour les éviter, réduire ou le cas 

échéant compenser les atteintes vis-à-vis de l’environnement et les avantages attendus de sa réalisation. 

L’étude d’impact permet donc au Maître d’ouvrage, au même titre que les études techniques, économiques 

et financières, d’améliorer le projet. 
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2.2.4.5 CONTENU DE L’EVALUATION ENVIRONNEMENTALE  

 Contenu de l’étude d’impact au sens de l’article R.122-5 du Code de l’Environnement 

Le contenu de l'étude d'impact est défini à l'article R.122-5 du Code de l'Environnement. Il est proportionné à la 

sensibilité environnementale de la zone susceptible d'être affectée par le projet, à l'importance et la nature des 

travaux, installations, ouvrages, ou autres interventions dans le milieu naturel ou le paysage projetés et à leurs 

incidences prévisibles sur l'environnement ou la santé humaine. 

Selon les termes de l'article R.122-5 du Code de l'Environnement, l'étude d'impact comporte les éléments suivants : 

1° Un résumé non technique ; 

2° Une description du projet, y compris en particulier : 

• Une description de la localisation du projet ; 

• Une description des caractéristiques physiques de l'ensemble du projet, y compris, le cas échéant, des 

travaux de démolition nécessaires, et des exigences en matière d'utilisation des terres lors des phases de 

construction et de fonctionnement ; 

• Une description des principales caractéristiques de la phase opérationnelle du projet, relatives au procédé 

de fabrication, à la demande et l'utilisation d'énergie, la nature et les quantités des matériaux et des 

ressources naturelles utilisés ; 

• Une estimation des types et des quantités de résidus et d'émissions attendus, tels que la pollution de l'eau, 

de l'air, du sol et du sous-sol, le bruit, la vibration, la lumière, la chaleur, la radiation, et des types et des 

quantités de déchets produits durant les phases de construction et de fonctionnement. 

3° Une description des aspects pertinents de l'état actuel de l'environnement et de leur évolution en cas de mise en 

œuvre du projet, dénommée « scénario de référence », et un aperçu de l'évolution probable de l'environnement en 

l'absence de mise en œuvre du projet, dans la mesure où les changements naturels par rapport au scénario de 

référence peuvent être évalués moyennant un effort raisonnable sur la base des informations environnementales et 

des connaissances scientifiques disponibles ; 

4° Une description des facteurs susceptibles d'être affectés de manière notable par le projet, et plus 

particulièrement :  

• La population et la santé humaine ; 

• La biodiversité, en accordant une attention particulière aux espèces et aux habitats protégés ; 

• Les terres, le sol, l'eau, l'air et le climat ; 

• Les biens matériels, le patrimoine culturel, y compris les aspects architecturaux et archéologiques, et le 

paysage ; 

5° Une description des incidences notables que le projet est susceptible d'avoir sur l'environnement résultant, entre 

autres : 

• De la construction et de l'existence du projet, y compris, le cas échéant, des travaux de démolition ; 

• De l'utilisation des ressources naturelles, en particulier les terres, le sol, l'eau et la biodiversité, en tenant 

compte, dans la mesure du possible, de la disponibilité durable de ces ressources ; 

• De l'émission de polluants, du bruit, de la vibration, de la lumière, la chaleur et la radiation, de la création 

de nuisances et de l'élimination et la valorisation des déchets ; 

• Des risques pour la santé humaine, pour le patrimoine culturel ou pour l'environnement ; 

• Du cumul des incidences avec d'autres projets existants ou approuvés, en tenant compte le cas échéant 

des problèmes environnementaux relatifs à l'utilisation des ressources naturelles et des zones revêtant une 

importance particulière pour l'environnement susceptibles d'être touchées. Ces projets sont ceux qui, lors 

du dépôt de l'étude d'impact : 

− Ont fait l'objet d'un document d'incidences au titre de l'article R. 214-6 et d'une enquête publique ; 

− Ont fait l'objet d'une évaluation environnementale au titre du présent code et pour lesquels un avis de 

l'autorité environnementale a été rendu public. 

• Des incidences du projet sur le climat et de la vulnérabilité du projet au changement climatique ; 

• Des technologies et des substances utilisées. 

La description des éventuelles incidences notables du projet porte sur les effets directs et, le cas échéant, sur les 

effets indirects secondaires, cumulatifs, transfrontaliers, à court, moyen et long termes, permanents et temporaires, 

positifs et négatifs du projet. 

6° Une description des incidences négatives notables attendues du projet sur l'environnement qui résultent de la 

vulnérabilité du projet à des risques d'accidents ou de catastrophes majeurs en rapport avec le projet concerné. 

Cette description comprend le cas échéant les mesures envisagées pour éviter ou réduire les incidences négatives 

notables de ces événements sur l'environnement et le détail de la préparation et de la réponse envisagée à ces 

situations d'urgence ; 

7° Une description des solutions de substitution raisonnables qui ont été examinées par le maître d'ouvrage, en 

fonction du projet proposé et de ses caractéristiques spécifiques, et une indication des principales raisons du choix 

effectué, notamment une comparaison des incidences sur l'environnement et la santé humaine ; 
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8° Les mesures prévues par le maître de l'ouvrage pour : 

• Éviter les effets négatifs notables du projet sur l'environnement ou la santé humaine et réduire les effets 

n'ayant pu être évités ; 

• Compenser, lorsque cela est possible, les effets négatifs notables du projet sur l'environnement ou la santé 

humaine qui n'ont pu être ni évités ni suffisamment réduits. S'il n'est pas possible de compenser ces effets, 

le maître d'ouvrage justifie cette impossibilité. 

La description de ces mesures doit être accompagnée de l'estimation des dépenses correspondantes, de l'exposé 

des effets attendus de ces mesures à l'égard des impacts du projet, ainsi que d'une présentation des principales 

modalités de suivi de ces mesures et du suivi de leurs effets. 

9° Le cas échéant, les modalités de suivi des mesures d'évitement, de réduction et de compensation proposées ; 

10° Une description des méthodes de prévision ou des éléments probants utilisés pour identifier et évaluer les 

incidences notables sur l'environnement ; 

11° Les noms, qualités et qualifications du ou des experts qui ont préparé l'étude d'impact et les études ayant 

contribué à sa réalisation ; 

 

Pour les infrastructures de transport, l'étude d'impact comprend, en outre : 

• Une analyse des conséquences prévisibles du projet sur le développement éventuel de l'urbanisation ; 

• Une analyse des enjeux écologiques et des risques potentiels liés aux aménagements fonciers, agricoles 

et forestiers portant notamment sur la consommation des espaces agricoles, naturels ou forestiers induits 

par le projet, en fonction de l'ampleur des travaux prévisibles et de la sensibilité des milieux concernés ; 

• Une analyse des coûts collectifs des pollutions et nuisances et des avantages induits pour la collectivité. 

Cette analyse comprendra les principaux résultats commentés de l'analyse socio-économique lorsqu'elle 

est requise par l'article L. 1511-2 du code des transports ; 

• Une évaluation des consommations énergétiques résultant de l'exploitation du projet, notamment du fait 

des déplacements qu'elle entraîne ou permet d'éviter ; 

• Une description des hypothèses de trafic, des conditions de circulation et des méthodes de calcul utilisées 

pour les évaluer et en étudier les conséquences. 

Elle indique également les principes des mesures de protection contre les nuisances sonores qui seront mis en 

œuvre en application des dispositions des articles R. 571-44 à R. 571-52. 

Pour les projets soumis à évaluation des incidences Natura 2000, l'étude d'impact tient lieu d'évaluation des 

incidences Natura 2000 si elle contient les éléments exigés par l'article R.414-23 du Code de l’Environnement. 

 

Le présent dossier d’étude d’impact, valant évaluation des incidences Natura 2000, s’articule comme suit : 

▪ Partie 1 : Introduction ; 

▪ Partie 2 : Résumé non technique ; 

▪ Partie 3 : Analyse de l’état initial du site et de son environnement ; 

▪ Partie 4 : Présentation du projet ; 

▪ Partie 5 : Analyse des effets directs et indirects, temporaires et permanents du projet sur l’environnement 

et des mesures envisagées, méthodes et auteurs ; 

▪ Partie 6 : Annexes. 
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 Démarche d’évaluation environnementale s’appliquant à la mise en compatibilité du PLU 

La démarche d’évaluation environnementale menée pour le projet s’applique également à la mise en compatibilité 

du PLU de Gonesse puisqu’elle répond aux exigences de l’article R122-20 du Code de l’Environnement.  

Le tableau en ci-dessous présente les exigences du contenu de l’évaluation environnementale d’un PLU (article 

R.104-18 du Code de l’Urbanisme). 

Article R122-20 du Code de l’Environnement 

1° Une présentation générale indiquant, de manière 
résumée, les objectifs du plan, schéma, programme 
ou document de planification et son contenu, son 
articulation avec d'autres plans, schémas, 
programmes ou documents de planification et, le cas 
échéant, si ces derniers ont fait, feront ou pourront 
eux-mêmes faire l'objet d'une évaluation 
environnementale. 

2° Une description de l'état initial de l'environnement sur 
le territoire concerné, les perspectives de son 
évolution probable si le plan, schéma, programme ou 
document de planification n'est pas mis en œuvre, les 
principaux enjeux environnementaux de la zone dans 
laquelle s'appliquera le plan, schéma, programme ou 
document de planification et les caractéristiques 
environnementales des zones qui sont susceptibles 
d'être touchées par la mise en œuvre du plan, 
schéma, programme ou document de planification. 
Lorsque l'échelle du plan, schéma, programme ou 
document de planification le permet, les zonages 
environnementaux existants sont identifiés. 

3° Les solutions de substitution raisonnables permettant 
de répondre à l'objet du plan, schéma, programme ou 
document de planification dans son champ 
d'application territorial. Chaque hypothèse fait 
mention des avantages et inconvénients qu'elle 
présente, notamment au regard des 1° et 2 

4° L'exposé : 
a) Des incidences notables probables de la mise en 
œuvre du plan, schéma, programme ou autre 
document de planification sur l'environnement, et 
notamment, s'il y a lieu, sur la santé humaine, la 
population, la diversité biologique, la faune, la flore, 
les sols, les eaux, l'air, le bruit, le climat, le patrimoine 
culturel architectural et archéologique et les 
paysages. Les incidences notables probables sur 
l'environnement sont regardées en fonction de leur 
caractère positif ou négatif, direct ou indirect, 
temporaire ou permanent, à court, moyen ou long 
terme ou encore en fonction de l'incidence née du 
cumul de ces incidences. Elles prennent en compte 
les incidences cumulées du plan ou programme avec 
d'autres plans ou programmes connus ; 
 

b) De l'évaluation des incidences Natura 2000 

mentionnée à l'article L. 414-4. 

5° La présentation successive des mesures prises 
pour : 

a) Eviter les incidences négatives sur 
l'environnement du plan, schéma, 
programme ou autre document de 
planification sur l'environnement et la santé 
humaine ; 

b) Réduire l'impact des incidences mentionnées 
au a ci-dessus n'ayant pu être évitées ; 

c) Compenser, lorsque cela est possible, les 
incidences négatives notables du plan, 
schéma, programme ou document de 
planification sur l'environnement ou la santé 
humaine qui n'ont pu être ni évitées ni 
suffisamment réduites. S'il n'est pas possible 
de compenser ces incidences, la personne 
publique responsable justifie cette 
impossibilité. 
 

Les mesures prises au titre du b du 5° sont identifiées 

de manière particulière 

6° La présentation des critères, indicateurs et 
modalités-y compris les échéances-retenus : 
 

a) Pour vérifier, après l'adoption du plan, 
schéma, programme ou document de 
planification, la correcte appréciation des 
incidences défavorables identifiées au 5° et 
le caractère adéquat des mesures prises au 
titre du 6° ; 

b) Pour identifier, après l'adoption du plan, 
schéma, programme ou document de 
planification, à un stade précoce, les impacts 
négatifs imprévus et permettre, si 
nécessaire, l'intervention de mesures 
appropriées. 

7° Une présentation des méthodes utilisées pour établir 
le rapport sur les incidences environnementales et, 
lorsque plusieurs méthodes sont disponibles, une 
explication des raisons ayant conduit au choix opéré. 

8° Le cas échéant, l'avis émis par l'Etat membre de 
l'Union européenne consulté conformément aux 
dispositions de l'article L. 122-9 du présent code. 

 

 


